
      

 Les bandes-annonces resteront fabriquées en interne !

Grâce à la mobilisation de l'ensemble du personnel du pôle Sud-Est, la
Direction a accepté de suspendre l'externalisation de la fabrication des
bandes-annonces. Lors de la négociation du préavis de grève, les 
organisations syndicales ont fait la démonstration qu'il existait en 
interne une alternative à ce projet dangereux pour notre activité et 
donc pour nos emplois.

Jusqu'à la fin du mois de septembre 2015, la Direction a accepté de 
mettre en œuvre cette alternative qui repose en partie sur la capacité 
des monteurs de Marseille à absorber cette activité, comme ils le 
réclamaient. Les bandes-annonces des documentaires seront, quant à 
elles, mutualisées à Lyon.

Alors que le choix de l'externalisation de notre activité est suicidaire 
pour l'entreprise, cette sage décision répond à un double enjeu : la 
maîtrise ( technique et éditoriale) de nos productions et l'équilibre 
économique et social de France Télévisions.
L’intersyndicale invite  tout de même les personnels à rester vigilants 
et prêts à se mobiliser  chaque fois que de nouvelles menaces sur  leur 
activité se feront  sentir. 

France Télévisions Pôle Sud-Est, le 30 janvier 2015




	levée préavis.pdf
	Protocole levée de préavis.pdf

